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LEGENDE: PF: Porte Fenétre / F: Fenétre / FAB: Fenétre Allege Basse / VRE: Volet Roulant Electrique / TE: Tableau Electrique / PL: Placard / CUI: Cuisson / R: Réfrigerateur / LL: Lave Linge / LV: Lave Vaisselle / Brasseur d'air C{ / Soffite, FP:J / Mur Béton Il FDI
NOTA: DES MODIFICATIONS SONT SUSCEPTIBLES D'ETRE APPORTEES A CE PLAN EN FONCTION DES NECESSITES TECHNIQUES OU REGLEMENTAIRES LORS DE LA REALISATION. LES SURFACES INDIQUEES SONT: APPROXIMATIVES CONFORMEMENT A L'ARTICLE R261-25 DU CCH, LES RETOMBEES, SOFFITES, FAUX-PLAFONS, FROMOTION )
TRAPPES DE VISITE, CANALISATIONS ET GAINES, CONVECTEURS, L'EMPLACEMENT DES EQUIPEMENTS ET IMPLANTATIONS ELECTRIQUES, AINSI QUE LA HAUTEUR SOUS PLAFOND ET LA HAUTEUR DES SEUILS ET ALLEGES SONT FIGURES A TITRE INDICATIF. LES IMPLANTATIONS EVENTUELLES NE SONT PAS CONTRACTUELLES. 18/05/2026 Indice A
L'EQUIPEMENT ELECTROMENAGER ET MOBILIER EVENTUELLEMENT INDIQUE SUR PLAN N'EST PAS FOURNI.
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